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ARTICLE 5

Compléter cet article par les trois alinéas suivants :

« 3° Après l’article L. 813-11 du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un article 
L. 813-12 ainsi rédigé :

« Art. L. 813-12. – Les établissements d’enseignement supérieur privés à but non lucratif relevant 
de l’article L. 813-10 et reconnus d’intérêt général en application de l’article L. 732-1 du code de 
l’éducation peuvent être accrédités par le ministre chargé de l’agriculture, conjointement avec un ou 
plusieurs établissements mentionnés aux articles L. 811-8, L. 813-8 ou L. 813-9 assurant une 
formation de technicien supérieur agricole, pour dispenser des formations de l’enseignement 
supérieur conduisant à un diplôme national de premier cycle en sciences et techniques de 
l’agronomie et ayant un objectif d’insertion professionnelle dans les métiers de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire, tel que défini à l’article L. 812-12 du présent code, sous réserve de la validation 
des conditions et des modalités de contrôles des connaissances et des aptitudes des étudiants, 
apprentis ou stagiaires par le ministre chargé de l’agriculture, qui délivre le diplôme.

« Les établissements d’enseignement supérieur privés mentionnés à l’alinéa précédent peuvent 
également dispenser le diplôme national de premier cycle en sciences et techniques de l’agronomie, 
dans le cadre d’une convention de coopération, avec un établissement public d’enseignement 
supérieur agricole accrédité et habilité dans les conditions fixées à article L. 812-12, conclue en 
application des dispositions de l’article L. 812-4 qui prévoit les modalités de contrôles des 
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connaissances et des aptitudes nécessaires à l’obtention de ce diplôme national par les étudiants, 
apprentis ou stagiaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LR vise à préciser que les établissements d’enseignement supérieur 
privés à but non lucratif reconnus d’intérêt général peuvent être accrédités pour dispenser des 
formations de l’enseignement supérieur en agronomie conduisant à un diplôme, afin d’élargit la 
possibilité d’accréditation pour inclure une variété de formations en agronomie, et pas seulement le 
« Bachelor Agro ». Il détaille également explicitement les modalités de coopération entre 
établissements publics et privés, tout en spécifiant spécifie les conditions sous lesquelles ces 
formations peuvent être offertes, y compris les exigences de validation par le ministre chargé de 
l’agriculture.


